
INFORMATION n° 1 : la campagne d’ORIENTATION des VOEUX DEFINITIFS commence  dès ce jour, le lundi 10
Mai 2021 et nous vous invitons à vous connecter très rapidement afin de saisir les intentions de vœux pour vos
enfants pour la rentrée prochaine.

Vous avez 3 choix :
o 2de générale et technologique ou 2de STHR
o 2de professionnelle
o 1ère année de CAP

Attention, la date limite est le 31 mai 2021.

Dès la fin des conseils de classe qui auront lieu le mardi 1er Juin, vous serez informés de la décision qui sera visible
officiellement sur le téléservice le 09 juin. Ensuite vous devrez valider cette décision sur le logiciel, comme au 2ème
trimestre. En cas de désaccord, vous pouvez faire appel auprès de la commission d’appel dans un délai de 3 jours
ouvrables ou prendre un RDV avec monsieur le principal. La commission d’appel se déroulera lundi 15 juin.

INFORMATION n° 2 : la campagne d’AFFECTATION est ouverte pour la SAISIE des vœux d’affectation.
Vous devrez cette fois saisir la formation exacte demandé ainsi que l’établissement souhaité  dès maintenant, le
lundi  10  Mai  et  jusqu’au  31  mai  2021.  Vous  pourrez  saisir  10  vœux  maximum  dans  l’académie  et  5  vœux
supplémentaires hors académie. Une vidéo explicative est disponible à l’adresse 



Vous trouverez quel établissement prépare à quelle formation.

Une vidéo explicative est disponible sur le lien suivant : https://www.youtube.com/watch?v=p1Emkr3Erio

 La procédure d’affectation :

 Pour une affectation en 2de générale et technologique :

Le vœu se porte sans faire mention des enseignements optionnels. 

L’élève faisant l’objet d’une décision d’orientation en seconde générale et technologique, doit exprimer au moins 1
vœu de 2de GT     dans son lycée de secteur   pour avoir la garantie d’une affectation dans un lycée public.  

Les responsables légaux qui demandent une affectation en 2de GT (hors seconde à recrutement particulier), dans un
établissement autre que le lycée de secteur doivent obligatoirement, indiquer au chef de l’établissement le (ou les)
motif(s) de la demande de dérogation. (remplir la fiche de vœux d’affectation).

Aucune dérogation ne pourra être accordée tant que tous les élèves du secteur de recrutement d’un lycée ne seront
pas affectés.

 Pour une affectation en voie professionnelle (2de PRO et 1ere année de CAP) :

Chaque formation dispose d’un nombre de places limitées avec une zone de recrutement académique.

Le classement des candidatures pour chaque offre de formation se fait selon le calcul d’un barème à partir des notes
de l’année en cours.

Les élèves de 3ème générale ne sont pas prioritaires sur les 1ères années de CAP.

La voie professionnelle a été transformée, avec la mise en place de 5 nouvelles 2des professionnelles par familles de
métiers (cf. Annexe) :

 Métiers de la réalisation de produits mécaniques et industriels
 Métiers des transitions numérique et énergétique
 Métiers de la maintenance des matériels et des véhicules
 Métiers du pilotage et de la maintenance d’installations automatisées
 Métiers de l’agencement, de la menuiserie et de l’ameublement

Pour plus de renseignements,  vous pouvez consulter  le  site  de la  Transformation de la  voie  professionnelle  en
Normandie :

https://tvp.discip.ac-normandie.fr/Espace-familles

https://tvp.discip.ac-normandie.fr/Espace-familles
https://www.youtube.com/watch?v=p1Emkr3Erio

